
 

 
 
 
 
 

VALIDITÉ DU 1e SEPTEMBRE 2011 AU 31 AOÛT 2012 

Pour obtenir la licence de l’année en cours, veuillez faire parvenir à Boischaut Sports Organisation : 

– La demande de licence ci-jointe complété et signée 
– Le certificat médical complété par le médecin de votre choix 
– Le bulletin d’inscription ufolep signé 
– Une photocopie du permis et/ou du Casm. 
– Une enveloppe timbrée à votre nom et adresse. 

N’oubliez pas pour ceux qui ne sont pas membre de l’association de remplir le formulaire d’adhésion à BSO 
également disponible sur le site et de le joindre au dossier avec un chèque de 10 euros. 

 

PRIX DES LICENCES 2011 

TYPE ANNEE NAISSANCE TARIFS 

ADULTE 1994 et avant 48.02 € 

JEUNE 1995 à 2000 29.20 € 

ENFANTS 2001 et après 26.35 € 

DIRIGEANTS 1994 et avant 27.25 € 

LICENCES PILOTES : LE CASM OU LE PERMIS DE LA CYLINDREE EST OBLIGATOIRE 

 
 

ASSOCIATION BOISCHAUT SPORTS ORGANISATION 
8 RUE JEAN JAURES, 36270 EGUZON 

 

NB : L’assurance complémentaire est facultative et personnelle, si vous voulez souscrire, faites vos démarches 
auprès de l’UFOLEP, BP77, 23 Boulevard DE LA VALLA, 36000 CHATEAUROUX, Tél. 02 54 61 34 55 

Association 
BOISCHAUT SPORTS ORGANISATION 

 
Demande d’adhésion 2012 

 



CERTIFICAT MEDICAL  CARTE MOTO ET LICENCE UFOLEP 
 
 
Je soussigné, Docteur 
Certifie avoir examiné ce jour 
 
Prénom    Nom      
Sexe   Masculin [ ]  Féminin [ ] 
Et n’avoir constaté aucune contre-indication à la pratique sportive : 
 

[ ] de compétition 

[ ] d’entraînement d’entretien 

[ ] pour tous sports 

[ ] uniquement pour une ou plusieurs activités 

[ ] avec simple surclassement (pratique dans l’année 
d’âge immédiatement supérieure) 
 

 
estime nécessaire une consultation spécialisée en médecine du sport  
[ ] Oui [ ] Non [ ] pour un BILAN complémentaire [ ] pour des conseils et un suivi spécialisé 
 

 
Date de l’examen 
Signature 
 
 
 
 

 
le certificat est obligatoire pour la délivrance de la licence 

1. tout médecin généraliste es habilité à la rédaction de ce certificat 
2. cocher ou remplir toutes les cases concernées 
3. les cases laissées en blanc sont considérées comme négatives mais il est préférable de les barrer 

d’un trait unique 
4. L’UFOLEP est une fédération multisports et la licence ouvre droit à toutes les activités d’où la 

nécessité de préciser les éventuelles contre-indications à certaines pratiques 
5. Le responsable départemental (ou du club) doit conserver ce certificat un an (une saison sportive) 
6. Le DOUBLE SURCLASSEMENT doit rester exceptionnel et nécessite un examen spécialise ainsi 

que l’avis du Médecin Départemental UFOLEP 

  
 
Prénom    Nom     
 
Date de Naissance        
 
Adresse         
 
CP    Ville        
 
Téléphone   Profession     
 
Désire une licence UFOLEP 
 
Pilotes R3 Renouvellement  [ ] N°    
 Nouvelle licence  [ ] 

RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES POUR LES LICENCES R 3 
Permis moto n°   date de délivrance    

Catégorie          

CASM N°    date de délivrance    

Fait à      le      

 

AUTORISATION PARENTALE 
Je soussigné(e)  père, mère ou tuteur(*) autorise mon enfant   

à pratiquer la moto au sein de l'UFOLEP 

J'autorise les organisateurs à faire soigner mon enfant et à prendre toutes mesures (y compris 

une hospitalisation) que nécessiterait son état de santé, conformément aux prescriptions du 

corps médical consulté. 

DECLARATION 
Après avoir pris connaissance des statuts de l'UFOLEP et des règlements concernant la 

pratique de la moto, je souhaite obtenir une carte dans l'association BSO. 

Je certifie exacts les renseignements fournis ci-dessus 

       SIGNATURE 

 

 
(Association BSO . 8 rue Jean Jaurès . 36270 Eguzon) 

 

Tampon du Médecin 

Avis du médecin 








